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télévision numérique terrestre
Question écrite n° 94621

Texte de la question

M. François-Xavier Villain souligne auprès de M. le ministre de la culture et de la communication comme vient
de le faire le Conseil supérieur de l'audiovisuel (CSA), les retards du déploiement de la télévision numérique
terrestre (TNT) par suite de problèmes techniques et juridiques. Ces retards affectent notamment les zones
d'Arras et de Lille. Il lui demande les perspectives de l'action ministérielle devant être envisagée à cet égard.

Texte de la réponse

Lancée le 31 mars 2005 sur 35 % de la population, la télévision numérique terrestre (TNT) se déploie par
phases successives et couvre depuis le 15 juin dernier plus de 58 % de la population métropolitaine. D'après les
calendriers adoptés par le Conseil supérieur de l'audiovisuel (CSA) le 19 juillet 2005 et le 10 mai 2006, ce taux
devrait être porté à 66 % de la population avant le 15 octobre 2006, à 70 % avant le 31 mars 2007 et atteindre
85 % avant la fin de l'année 2007. Les départements du Nord et du Pas-de-Calais bénéficient déjà, depuis le
31 mars 2005, d'un premier niveau de couverture avec l'émetteur de Lille-Lambersart et le déploiement de la
TNT y sera renforcé par la mise en route en octobre prochain des émetteurs de Dieppe ville et Neufchâtel-en-
Bray. Les sites de Lille-Bouvigny, Dunkerque, Valenciennes, Maubeuge, Boulogne et Abbeville devraient être
mis en service avant le 31 mars 2007, complétant ainsi la couverture régionale. Au-delà, le déploiement d'une
offre numérique de télévision accessible par tous les foyers est une priorité gouvernementale. Le Président de la
République a arrêté un objectif ambitieux de basculement complet de la télévision traditionnelle ou analogique
vers la télévision numérique avant la fin de l'année 2011. Le Gouvernement a ainsi préparé un projet de loi
modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication. Il est prévu
que ce projet de loi soit adopté en conseil des ministres en juillet et débattu au Parlement à l'automne, comme
annoncé par le Président de la République. Ce projet permettra l'extension de la couverture de la TNT au-delà
des 85 % prévus d'ici à la fin de l'année 2007 et l'extinction de la diffusion terrestre analogique proposée le
30 novembre 2011. Ce projet permettra également d'amplifier le succès de la TNT qui réside également dans
les services innovants que l'évolution technologique permet aujourd'hui d'apporter au public : la télévision haute
définition et la télévision mobile personnelle. Afin de généraliser l'accès à la télévision numérique pour les foyers
qui demeureront en zone d'ombre de la TNT, il a été demandé à l'ensemble des chaînes de service public
financées par la redevance, c'est-à-dire France 2, France 3, France 4, France 5 et Arte, d'assurer leur diffusion
numérique gratuite par satellite avant la fin 2006. Les chaînes en clair de la TNT membres du groupement
Télévision numérique pour tous ont souhaité s'associer à cette démarche et sont en voie de définir les accords
commerciaux nécessaires à la mise en place d'une offre par satellite permettant d'accéder partout en France et
sans abonnement aux chaînes gratuites de la TNT, conformément aux souhaits exprimés par le Président de la
République et le Gouvernement.
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